
L’édito de l’élue…
Voilà, l’année 2023 s’achève sous de beaux succès pour le PARVEC ! 
Vous retrouverez dans ce numéro un retour sur les événements 
phares de cet automne, toujours placés sous le signe du partage, de 
la bienveillance et de l’entraide : la Journée Nationale du Commerce 
de Proximité a connu un essor nouveau grâce à la participation 
notable du club de rugby alors que le Rallye des métiers a connu une 
deuxième édition synonyme d’apprentissage et de transmission ! 

Merci aux participants et participantes, toujours plus nombreux (ses) 
à profiter de ces ateliers thématiques.

Je vous donne rendez-vous en 2024 pour de nouvelles découvertes ! 

Chaleureusement,

Camille VAUR,
Conseillère municipale déléguée à la Vie économique,

à l’Emploi et aux Mobilités

Rallye des métiers : curiosité, efforts, adaptation et 
ouverture furent les maîtres mots de cette deuxième 
édition. 

En cette fin d’année, dix chefs d’entreprises et dirigeants 
ont ouvert les portes de leur entreprise. L’objectif : 
mieux faire connaître le territoire d’Achères et son éco-

nomie aux jeunes Achérois. 
Cette immersion a permis de mettre l’accent sur des sa-
voir-faire, des expertises et des parcours authentiques.
Un bon moyen pour faire naître des vocations pour les par-

ticipants, comme en témoigne Madame Beys, la mère de 
Romain : « Toute la semaine du Rallye des métiers, mon fils 
s’est levé motivé. Il cherchait un stage, et a été sollicité par 
la suite par les entreprises visitées. En tant que parent, 
achéroise, on est très surpris du nombre d’entreprises sur 
Achères. J’ai l’impression qu’elles ne sont pas assez solli-
citées par les jeunes de la Ville. Il faut que le Rallye des 
métiers soit renouvelé ! »

› Les entreprises participantes

- Ellsa/IntégraTerre (association solidaire, épicerie so-
ciale et ferme urbaine)
- Weilburger (fabrication peinture haute qualité sur 
conditionnement produits cosmétiques)
- Hésion (informatique/intelligence artificielle)
- Mac Donald’s (restauration)
- Respekt (brasseur)
- Banque Populaire (Banque/Assurances)
- L’Atelier de la Boucherie (boucherie/alimentation/
traiteur)
- Pi-Cube (organisme incubateur, accompagnement à la 
création d’entreprise sur des projets innovants)
- Véolia (traitement et analyse des eaux, environnement)
- Norauto (réparation, accessoires auto)



La Journée Nationale de Commerce de Proximité : pour 
la 3e année, la Ville d’Achères a participé à la fête du 
commerce, de l’artisanat et du centre-ville

Àjournée exceptionnelle, partenaires exceptionnels ! 
Le samedi 14 octobre, sous l’impulsion de Camille Vaur, 
conseillère municipale déléguée à la Vie économique, 

la commune a animé son centre-ville avec des partenaires 
tels que le marché forain, les commerces du centre-ville, le 
Rugby Club d’Achères, la banque LCL, la Banque Populaire, 
venus participer à la fête.

Après une belle matinée animée par Romain de chez Res-
pekt (roue du rugby et goodies à gagner) et le RCA avec des 
jeux de précision (passes et transformations), cette jour-
née s’est poursuivie au stade Lacans avec une initiation/
opposition au Rugby. L’équipe Weilburger était très bien 
représentée par de jeunes joueurs informés par le BIJ et le 
Conseil Municipal des Jeunes.

Ensemble, ils ont pu découvrir un sport, un état d’esprit, 
des métiers et des valeurs fortes d’unité et de respect, ap-
plicables au monde de l’entreprise !

Un fonds pour l’investissement
dans le département
Le fonds départemental de revitalisation des 
Yvelines est un dispositif destiné à accompagner le 
développement des entreprises et de l’emploi sur tout le 
territoire des Yvelines.

Versé sous forme de sub-
vention, ce fonds soutient 
les projets créateurs d’em-
plois liés à la relocalisation 
industrielle, au finance-
ment de la transition éco-
logique ou au dévelop-
pement d’activités portés 
par le plan France 2030. 
Partenaire de la préfecture 
des Yvelines, et interlocutrice privilégiée des entreprises, la 
Chambre de Commerce et d’Industrie s’associe à ce dispositif 
en amenant son expertise.

• Critères d’éligibilité
- TPE/PME/ETI implantée ou en cours d’implantation dans 
les Yvelines
- Projets d’investissements liés à la création d’emplois pé-
rennes, à la relocalisation industrielle, à la transition écolo-
gique, à la consolidation de filières économiques locales, ou 
au développement d’activités portées par la plan France 2030.

• Nature de l’aide
L’aide accordée est une subvention dont le montant varie en 
fonction : 
 - de l’intérêt des projets présentés
 - du niveau des investissements envisagés
 - des capacités financières du demandeur
 - du nombre d’emplois créés

• Comment candidater
Remplir le formulaire de candidature téléchargeable sur le 
site de la CCI Versailles Yvelines et le renvoyer accompagné 
des pièces complémentaires à : revit78@cci-paris-idf.fr


